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En quoi la Bourgogne se différencie-t-elle ?... 

Voilà bien une question qui mérite réflexion et peut-être également une rapide analyse de quelques 

autres grandes régions viticoles. Prenons par exemple le Bordelais, il y est question de Châteaux avant 

tout avec des surfaces exploitées dépassant communément les 100Ha. Penchons-nous maintenant 

sur la Champagne où la ‘’marque’’ prime, on déguste un Laurent Perrier ou un Ruinart mais rare est la 

mention de la parcelle... il y a enfin les régions où le cépage est roi et l’assemblage un savoir-faire 

ancestral à l’image des Châteauneuf-du-Pape intégrant huit cépages rouges et cinq blancs. 

La Bourgogne quant à elle est l’archétype même 
des vignobles de terroirs avec ses climats, toutes 
ces parcelles formant une mosaïque de diverses 
natures de sols, un patchwork de goûts, de notes 
aromatiques et tout ceci avec la contrainte forte 
de production : Le mono-cépage. 
 
Il n’est bien évidemment pas question de mettre 
en valeur une pratique ou une autre, la France est 
un vaste territoire où se produit d’excellents vins, 

le but est simplement de spécifier clairement ce 
qui fait indéniablement notre différence. Un seul 
sol sur lequel pousse une seule variété de raisin, 
tradition séculaire qui nous rend si dépendants 
du millésime et tant respectueux de nos climats... 
 
Climats inscrits en 2015 au patrimoine mondial de 
l’Unesco et sa zone écrin qui englobe une bonne 
partie des Côtes du Couchois, quel honneur pour 
nos sols et notre profession. 
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 Quand il est question de défense...  
Pour les férus d’escrime, de sabres et d’épées, se tient 
les 9 et 10 avril prochain à Melun un tournoi opposant 
la fine fleur française au reste du monde. Une joute qui 
verra notamment Pauline Ranvier, vice-championne du 
monde et olympique par équipe, défendre les couleurs 
de notre beau pays... Pauline qui nous avait déjà fait 
l’honneur de sa présence en avril 2018 pour animer une 
compétition d’escrime au Château de Couches. 
 
Cette compétition de premier ordre qui, historiquement 
se nommait Tournoi de la Reine Blanche adopte depuis 
cette année un nouveau patronyme, celui de ‘’Tournoi 
du Château de Couches’’. Un honneur qui traduit toute 
la gentillesse de notre escrimeuse favorite et nous offre 
une extraordinaire visibilité pour l’appellation. Les Côtes 
du Couchois seront bien évidemment présentes sous 
forme de coffrets remis aux compétiteurs le dimanche 
en fin d’après-midi et nous nous réjouissons d’ores et 
déjà de la future venue de Pauline en nos terres pour 
renouveler la très belle manifestation de 2018. Rendez-
vous est donc pris avec l’Espérance du Creusot et ses jeunes pointeurs et pointeuses afin de se frotter 
à une équipe emmenée tambour battant par notre championne préférée... Merci infiniment Pauline.  
 
 
 

On l’aime vraiment… 
Qui ne connait pas ‘’We Love Bourgogne’’, ses affiches 
que l’on voit fleurir un peu partout et ce trait, cette patte 
si caractéristique qui distingue si bien leurs créations. Il 
était grand temps d’en profiter pour rétablir une réalité 
géologique et présenter notre terroir comme la nature 
l’a construit et non l’administration morcelé sous le pâle 
prétexte que les Côtes du Couchois sont à l’extrême 
nord de la Saône-et-Loire. 
 
Nous voici donc à notre réelle place, tel que le trias puis 
le jurassique nous a forgé, dernier grain d’une si noble 
grappe avant de retrouver les contreforts du Morvan, 
dernier ‘’Petit-Poucet’’ de Bourgogne comme le disait 
si bien la RVF du fait de la récente obtention de notre 
AOC... Pour autant, c’était il y a déjà 22 ans et à l’image 
de l’être humain, nous avons atteint notre âge de raison, 
l’âge de prendre en main notre destin et d’affirmer où 
et qui nous sommes, ce que nous désirons plutôt que 
de laisser d’aucuns choisir en notre nom. Voilà donc de 

quoi rebattre quelques cartes et nous permettre d’affirmer que nous l’aimons fort notre Bourgogne, 
qu’elle soit en 21 ou en 71, nos pieds quant à eux étant bien sur notre terroir et il est bourguignon !  



Est-ce un signe prémonitoire ?...  
Se tenait tout début mars l’assemblée générale 
de l’UDSF dans le mâconnais, une élégante façon 
de saluer la qualification en 1er Cru de 22 climats 
de Pouilly-Fuissé soit environ 200ha sur les 750 
que compte l’appellation. Pour avoir eu le plaisir 
de participer à la dégustation, il est vrai que nous 
avons apprécié de fort jolies choses. 
 
Pour autant, la plus belle surprise nous attendait 
à l’ouverture du dîner de gala avec un Bourgogne 
Blanc originaire des Côtes du Couchois. Un chardonnay pour accompagner les mises en bouche d’un 
extraordinaire repas concocté par quelques grands noms de la gastronomie bourguignonne. Un signal 
adressé par plus de 180 sommeliers présents, un message plus que sympathique visant à affirmer que 
les blancs du Couchois sont tout à fait dignes de trôner sur les plus belles tables… alors voyons en cette 
opportunité un signe prémonitoire de l’avènement des Côtes du Couchois Blanc. 
 
 
 

La Personnalité du mois… 
Avec la conjoncture, tout augmente, y compris le nombre des 
personnalités du mois avec pour Avril deux grands amateurs de 
Côtes du Couchois mais également Président et Maître d’arme 
du Cercle d’escrime de Melun... où s’entraînent Pauline Ranvier 
dont nous avons parlée ci-dessus et Enzo Lefort, Champion du 
monde (Budapest 2019) et médaillé d’or olympique par équipe 
au fleuret (Tokyo 1er Août 2021), comment ne pas être fier ! 
 
Exceptionnelle mise en lumière que celle du CEMVS (Cercle 
d’Escrime de Melun Val de Seine) mais avant tout un immense 
bravo à vous qui êtes à la manœuvre, Luc Montblanc et Patrice 
L’hôtelier d’abord pour la formidable passion que vous avez su 
transmettre mais également pour cette amour de nos vins dont 
vous parlez avec tant de sympathie... 

 
 
 

Nos prochains rendez-vous… 
L’un des moments forts d’avril est sans nul doute la visite de chantier de la 
Cité des Climats et Vins de Bourgogne de Beaune organisée le 12 du mois. 
Noble projet auquel les Côtes du Couchois ont apporté une modeste pierre 
à l’édifice en devenant fondateur et mécène... juste retour pour la notoriété 
qu’apporte la ‘’grande côte’’ à nos vins (présence en zone écrin). 
 
A peine quelques jours après, ce sera avec les œufs et cloches en chocolat 
qu’il conviendra de prendre rendez-vous si vous ne souhaitez pas voir vos 
bouts de chou faire la moue... Soyez généreux et attentif à choisir un produit 
de grande qualité car le cacao est bourré de bienfaits pour l’organisme. 



Le fil rouge… en Blanc !... 
Dernier pan de notre beau projet, le volet commercial et la démonstration de 
l’évolution de la valorisation de nos ‘’Blancs’’ se termine avec l’évident impact 
de la montée en gamme sur dix ans, ce qui est de très bon présage. 
 
De l’avis général, plus rien ne s’oppose donc à l’obtention de l’inscription de 
nos chardonnays au cahier des charges de l’appellation... Ne crions pas trop 
vite victoire mais il est vrai qu’après sept ans de démarche pour simplement 
reconnaître ce que le marché a déjà validé de longue date (gratifications et 
médailles à l’appui) le délai semble raisonnable. Croisons donc les doigts dans 

l’espoir qu’après un triste millésime, 2022 soit l’année de toutes les réussites... une année généreuse 
tant dans la vigne qu’au niveau de la notoriété... 
 
 
 

Et n’oubliez pas… 
… que l’important, c’est vous. Pour avancer, nous avons 
besoin de toute votre énergie, de votre savoir, de vos 
opinions mais aussi de vos idées. Cette lettre d’information 
est faite pour cela alors n’hésitez pas à faire part de vos avis, 
propositions, remarques, idées… tout est bon à prendre pour 
autant que la chose contribue à promouvoir nos grands vins 
et l’attractivité de notre belle région. 
 
A peine l’année a-t-elle éclos que nous voici à Pâques avec 
ses petits lapins, poules et œufs en chocolat, avec son mois 
d’avril qui débute toujours avec quelques farces de plus ou 
moins bon goût, le fameux ‘’Poisson d’Avril’’… 
 
Mais un peu d’histoire ne peut nuire… d’où nous vient donc 
ce fameux poisson ?... En réalité, nul ne le sait vraiment car 
il s’agit d’une évolution dans le temps. D’abord 1564 quand 
Charles IX abandonne avril au profit de janvier pour célébrer 
le nouvel an (mais la tradition du cadeau le 1er avril demeure) puis au XVIIème quand le terme devient 
synonyme de tromperie, de mystification… on propage une fausse information pour s’amuser de voir 
réagir le crédule mais la plus ancienne trace du ‘’Poisson d’Avril’’ remonte à l’an 1466, il qualifie alors le 
jeune garçon chargé de porter les lettres d’amour de son maître... sont-elles drôles, ça nul ne le sait ! 

 


